
23.210 - Pour un meilleur encadrement des élèves à l’école obligatoire

Intervention de Corine Bolay Mercier au nom du groupe socialiste

Madame la Présidente,
Mesdames, Messieurs

Ce postulat est soutenu par notre groupe à l’unanimité. Pourquoi ?

En mai, notre hémicycle s’est prononcé sur une motion populaire du syndicat des 
services  publics  qui  demandait  d’améliorer  l’encadrement  dans  les  classes.  Pour 
rappel,  cette motion reposait  uniquement sur la  piste de diminution du nombre 
d’élèves dans les classes. Elle avait été refusée par notre législatif.

Il  existe  aujourd’hui  un  réel  problème  auxquels  sont  confrontés  de  nombreux 
élèves,  enseignantes  et  enseignants  de  l’école  obligatoire :  les  classes  sont  très 
hétéroclites,  certains  élèves  ont  besoin  d’accompagnement  spécialisés,  les 
enseignantes et enseignants sont peu soutenus dans certains cercles scolaires…

Bref,  l’école  obligatoire  est  en  difficulté  pour  remplir  son  rôle  premier  qui  est 
d’assurer la formation de base de l'élève par l'acquisition de connaissances et des 
compétences fondamentales.

Dire cela, ce n’est pas aller à l’encontre de l’inclusion, c’est simplement rappeler que 
l’inclusion, telle qu’elle est pratiquée dans notre canton, manque de moyens et de 
mesures d’accompagnement.

Ce  postulat  propose  plusieurs  pistes  comme  le  renforcement  des  mesures  de 
soutien individualisé, le déploiement du co-enseignement ou encore la pondération 
différente des élèves BEP à l’intérieur des classes. À vrai dire, toutes des pistes très 
intéressantes que le Conseil d’État est invité à étudier, si le postulat est accepté.

C’est pourquoi, nous vous invitons à soutenir ce postulat.

Je vous remercie.

Pour le groupe socialiste,
Corine Bolay Mercier


